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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 2 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°38-2026 

 

OBJET : VOTE DES TAUX DES TAXES ET IMPOTS LOCAUX POUR 2026 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, 

Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Secrétaire de séance : Mmes Nadia LEMAISTRE 

 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général des 

Impôts (CGI) selon lesquelles le Conseil Municipal vote chaque année les taux des taxes 

foncières, de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés 

non affectés à l’habitation principale (THRS) et la cotisation foncière des entreprises (CFE). 

 

Comme expliqué lors de la réunion de la commission finances pour la préparation 

budgétaire 2026, malgré́ une maitrise méticuleuse des dépenses, les taux d’impositions 

doivent être revus pour faire face aux nouvelles dépenses de fonctionnement 

incompressibles mais surtout pour pouvoir préserver des capacités d’investissement pour 

le futur. 

 

De plus, afin de garantir un niveau de DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) 

intéressante pour l’année suivante, il est nécessaire de montrer l’effort de la commune 
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sur le coefficient d’intégration fiscale car sans augmentation de la fiscalité locale, les 

dotations de l’Etat n’augmenteront pas non plus.  

 

En conséquence, suite aux discussions menées en commission finances du 7 avril dernier, 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante d’augmenter comme suit les taux 

en 2026 : 

TAXES Rappel Taux 2025 Taux 2026 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 32.85 33.84 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB) 

78.99 78.99 

Taxe d’Habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à la résidence principale (THRS) 

12.78 13.16 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 24.21 24.82 

 

Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- La loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, 

et notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 

28 juin 1982, 

- La loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 

16), 

- L’article 1639 A du Code Général des Impôts, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- VALIDE les taux des taxes comme suit : 

TAXES Taux 2026 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 33.84 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB) 

78.99 

Taxe d’Habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à la résidence principale (THRS) 

13.16 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 24.82 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 
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